
Quels sont les droits syndicaux reconnus dans l’entreprise ?

Réponse courte

Les droits syndicaux reconnus dans l’entreprise au Luxembourg incluent la liberté syndicale, la création de sections

syndicales, la désignation de délégués syndicaux, l’accès à l’information nécessaire à l’exercice du mandat,

l’affichage et la diffusion de communications syndicales, l’organisation de réunions syndicales, ainsi que la

négociation collective. Les délégués syndicaux bénéficient d’un crédit d’heures pour exercer leur mandat et d’une

protection particulière contre le licenciement, soumise à l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des

mines.

L’employeur doit mettre à disposition un local syndical dans les entreprises de 150 salariés et plus, garantir l’égalité

de traitement entre syndicats représentatifs et respecter la confidentialité des échanges. Toute entrave à l’exercice

de ces droits expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales.

Définition

Les droits syndicaux dans l’entreprise désignent l’ensemble des prérogatives reconnues aux syndicats

représentatifs et à leurs délégués pour assurer la défense des intérêts professionnels, économiques et sociaux

des salariés. Ces droits sont encadrés par le Code du travail luxembourgeois et concernent principalement la

liberté syndicale, la représentation des salariés, l’accès à l’information, la négociation collective et la protection

des représentants syndicaux.

Conditions d’exercice

L’exercice des droits syndicaux est réservé aux syndicats légalement constitués et reconnus comme représentatifs

au niveau national ou sectoriel, conformément à la loi modifiée du 16 avril 1979 sur la reconnaissance des syndicats.

Les syndicats doivent notifier à l’employeur la désignation de leurs délégués syndicaux. Les droits syndicaux

s’exercent dans le respect du fonctionnement normal de l’entreprise et ne doivent pas porter atteinte à la sécurité, à

l’ordre ou à la productivité.

Le délégué syndical doit être salarié de l’entreprise et avoir été désigné par un syndicat représentatif. L’effectif

minimal pour la désignation d’un délégué syndical est fixé à 15 salariés. Les droits syndicaux sont également ouverts

aux sections syndicales, dès lors qu’elles sont constituées conformément aux statuts du syndicat et déclarées à

l’employeur.
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Modalités pratiques

Les syndicats représentatifs peuvent créer des sections syndicales au sein de l’entreprise et désigner des délégués

syndicaux. L’employeur doit mettre à disposition des sections syndicales un local approprié, équipé du mobilier

nécessaire, dans les entreprises occupant au moins 150 salariés. Les délégués syndicaux bénéficient d’un crédit

d’heures pour l’exercice de leur mandat, dont le volume varie selon l’effectif de l’entreprise (par exemple, 4 heures

par semaine pour 15 à 49 salariés, 8 heures pour 50 à 149 salariés, etc.).

Les délégués syndicaux ont le droit d’afficher des communications syndicales sur des panneaux réservés à cet effet,

accessibles aux salariés. Ils peuvent diffuser des tracts et organiser des réunions syndicales dans l’entreprise, en

dehors du temps de travail ou, avec l’accord de l’employeur, pendant celui-ci. L’employeur doit permettre aux

délégués syndicaux d’accéder aux informations nécessaires à l’exercice de leur mission, dans les limites fixées par la

législation sur la protection des données.

Les représentants syndicaux bénéficient d’une protection particulière contre le licenciement : toute mesure de

licenciement ou de transfert doit être soumise à l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’instaurer un dialogue régulier avec les délégués syndicaux afin de prévenir les

conflits collectifs et de favoriser un climat social apaisé. Les modalités d’exercice des droits syndicaux doivent être

formalisées dans un règlement intérieur ou un accord d’entreprise, en concertation avec les représentants syndicaux.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre les différentes organisations syndicales représentatives et à la

confidentialité des échanges avec les délégués syndicaux.

Toute entrave à l’exercice des droits syndicaux expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Il est

conseillé d’informer régulièrement les responsables RH et les managers sur les droits syndicaux afin d’éviter tout

comportement discriminatoire ou illégal à l’égard des représentants syndicaux.

Cadre juridique

Les droits syndicaux dans l’entreprise sont principalement régis par les articles L.415-1 à L.415-13 du Code du

travail, la loi modifiée du 16 avril 1979 sur la reconnaissance des syndicats professionnels, ainsi que par la

jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg. Les dispositions relatives à la protection contre le

licenciement figurent aux articles L.415-11 et suivants du Code du travail. Les obligations de l’employeur en matière

de mise à disposition de locaux et de moyens matériels sont précisées à l’article L.415-7. Les modalités de crédit

d’heures sont fixées par règlement grand-ducal.

Veillez à documenter toute communication ou décision relative à l’exercice des droits syndicaux afin de garantir la traçabilité et la

conformité en cas de contrôle ou de litige.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-7


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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